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			PRÉFACE


			Les investigations sur le français régional, il vaudrait mieux écrire les français régionaux, qui avaient connu une certaine prospérité dans la première moitié de ce siècle, avec notamment les ouvrages fondamentaux d’Auguste Brun, reviennent à la mode : la volonté récemment exprimée au Centre National de la Recherche Scientifique de leur ménager une place de choix dans les programmes de linguistique gallo-romane qu’entend promouvoir ce grand organisme, l’existence de nombreux travaux dernièrement parus ou en cours d’élaboration, que nous ne pouvons évidemment pas énumérer ici, ne sont-elles pas le signe de ce regain d’intérêt ? C’est dire que la réédition de l’excellent livre du regretté Jean Séguy, Le français parlé à Toulouse, vient au bon moment : une telle initiative répond en outre à la demande d’un public de nouveau ouvert aux valeurs culturelles du patrimoine premier, celui que l’on appelle régional ou exocentrique.


			Mais qu’est-ce qu’un français régional ? Dès que l’on essaie d’apporter à cette question une réponse aussi rigoureuse que possible, les difficultés surgissent : cela tient au fait qu’en cette matière les conceptions ont varié et continuent de le faire, qu’il s’agisse de la définition de l’objet lui-même ou de la méthodologie qu’il convient d’appliquer à son étude. De plus, comme l’ont montré les débats d’une toute récente manifestation scientifique à laquelle l’auteur de ces lignes a eu le privilège de prendre part (Colloque sur le français parlé dans les villages de vignerons, Université de Dijon, novembre 1976), il n’est pas certain que le problème se pose de manière identique dans le Nord et le Midi de la France, disons pour être plus précis en domaine d’oïl et en domaine d’oc.


			Dans la perspective historicisante qui était celle de la linguistique qualifiée par d’aucuns de traditionnelle, que faisait-on quand on voulait cerner la réalité d’un français régional ? Nous nous bornerons à répondre pour les contrées, et il en est ainsi des pays d’oc, dans lesquelles une langue vernaculaire occupe ou occupait originellement le terrain, constituant une entité originale par rapport à la langue nationale véhiculaire nouvelle venue : en pareil cas, la démarche consistait essentiellement à recenser les traits et particularités passés de l’une à l’autre du fait de l’intimité de plus en plus étroite qui s’était établie entre elles au fur et à mesure qu’avait agi « la longue durée », que s’était accomplie l’histoire. A l’époque où Séguy écrivait son livre, dont la première édition remonte à 1951, ce type d’approche était le plus commun, témoin cet extrait de l’introduction : ... « les deux langues (i.e. l’occitane et la française) ont eu largement le temps, en quatre siècles, d’exercer l’une sur l’autre une influence profonde. Bref, le français actuel de Toulouse est avant tout une langue importée gardant l’empreinte des substrats indigènes ». L’auteur, cependant, a déjà pris soin de nous avertir quelques lignes plus haut que le contact entre la parlure d’oc et celle d’oïl n’a pas abouti, comme on pourrait l’imaginer, à l’apparition d’une sorte de jargon mixte, mêlé, à un « francoccitan » dans le sens où l’on dit un « franglais » : a probablement existé au départ un « mélange » entre les deux langages en présence, mais, ainsi que l’écrit Séguy d’une plume ferme, « si le français populaire du Midi a sans doute pour origine ce mélange, il n’est plus un mélange (le terme est souligné par l’auteur) : les particularités proviennent certes du fonds occitan sous-jacent, comme on le verra ; mais elles sont arrêtées, codifiées par l’usage, et les lois de la langue, bien qu’elles admettent souvent l’emploi de termes languedociens conservant presque intégralement leur aspect d’origine, interdisent de dépasser certaines limites ». Il s’ensuit que le français pratiqué à Toulouse s’affirme comme une forme linguistique originale, spécifique, digne des mêmes égards que le français courant de Paris : « C’est donc que le français local est un véritable langage organique, senti comme correct par les sujets parlants ». Cette référence au point de vue des usagers est particulièrement intéressante : dans un sens beaucoup plus large finalement que le concept de jugement de grammaticalité mis en avant par certaines écoles modernes et dans une perspective mille fois moins contraignante que celle des adeptes du parler puriste ou réputé correct, elle signifie que si l’on veut pénétrer dans les profondeurs de l’activité verbale d’une collectivité, il faut avant toute chose regarder la réalité comme elle est, en se gardant des retraits sur des positions étroitement prescriptives aussi bien qu’en se défiant des outrances théoriques. Pour cette partie de sa contribution Séguy était pleinement conscient, il n’est pas inutile de le rappeler de l’importance de la dette par lui contractée auprès de son illustre devancier Auguste Brun dont le nom à l’époque dominait, comme nous l’écrivions plus haut, les recherches sur la rencontre entre les deux grandes constellations langagières de la Gallo-Romania.


			De nos jours le problème des français régionaux est plutôt posé en termes de dynamique sociale : on en est en effet venu à considérer qu’une forme linguistique n’est pas seulement le produit du passé qui l’a faite et dont elle émerge, mais également qu’elle se constitue et reconstitue à chaque moment, au gré des forces qui traversent la communauté des locuteurs, ce qui signifie que le verbal pousse ses racines dans des terrains aussi divers que le culturel, l’économique, l’idéologique, avec tous les antagonismes, clivages, stratifications d’une part, convergences, interférences, échanges d’autre part que cela suppose. Il ne s’agit plus uniquement de savoir quelle langue, au sens strict et classique du terme, les gens parlent, il faut encore examiner quels sont la réalité et le devenir de leur langage dans l’acception la plus active de ce mot, à quels conditionnements celui-ci obéit. Appliqués au cas qui nous occupe, ces attendus conduisent à se demander sous l’emprise de quelles déterminations, dans chacun des groupes composant la communauté toulousaine et chez les individus appartenant à ces groupes, s’opère le choix de l’un ou l’autre des registres que comporte le clavier linguistique de notre métropole régionale : occitanophonie (ou ce qui reste d’elle dans la Toulouse de 1977). Le point sur ce sujet, pour les années du milieu du siècle, a été fait par un élève de Séguy qui a suivi la démarche inverse de celle de son maître : il s’agit de l’étude de Claude Costes, L’occitan dans les rues de Toulouse en 1956, (travail qui n’a malheureusement connu qu’une diffusion restreinte), emploi du français toulousain, recours au français dit normal (et/ou cultivé). A cette question, qui exige une réflexion sur l’usage quotidien et effectif de l’instrument verbal, les circonstances de la communication, l’insertion sociale des sujets parlants, est liée celle du statut de la diglossie voire même de la polyglossie dans la capitale du Languedoc. Cette même perspective veut également que soit prise en compte l’inévitable évolution qui affecte le faciès linguistique (et culturel) de notre ville, eu égard aux mutations démographiques et au changement des modes de vie : va-t-on à Toulouse vers un certain nivellement du langage et si oui, dans quelles conditions celui-ci se fait-il ? Ou au contraire doit-on admettre que se conserve un français local ? Mais dans ce cas, un tel français n’est-il pas en train de prendre un visage nouveau, compte tenu des apports imputables aux immigrés de toutes origines, notamment les européens d’Afrique du Nord qui forment une communauté particulièrement nombreuse et dynamique ? Cette analyse des conduites, des pratiques et des processus liés à l’activité verbale doit finalement viser à discerner la personnalité de chacune des variétés du parler de notre cité, cette personnalité étant faite de ces éléments sous-jacents que les praticiens nomment code, système, structure — ce qui nous ramène, notons-le au passage, à l’idée, chère à Séguy du caractère « organique » du français de Toulouse, qualification que celui-ci possède au même titre que ses riverains, l’occitan et le français normal. La recherche dont nous venons d’indiquer les grandes orientations relève de ce que l’on appelle de nos jours sociolinguistique, dialectologie sociale : elle implique, pour reprendre le propos de William Labov, que « désormais la théorie linguistique ne pourra pas plus dédaigner le comportement social des sujets parlants que la chimie ne peut ignorer les propriétés observables des éléments » (Sociolinguistic Patterns, University of Pennsylvania Press, 1973).


			Or, quand on relit Séguy, on s’aperçoit que les préoccupations de cette nature étaient déjà les siennes : certes, s’il n’a pas, et pour cause, explicitement assigné comme but à sa recherche la linguistique sociale en tant que telle, il a déjà fait oeuvre de linguiste social, si bien que dans ce domaine comme dans bien d’autres il a travaillé en précurseur. Il y a d’abord le titre tellement significatif de son livre : la présence de l’adjectif « parlé » y annonce l’intention de l’auteur, non pas d’étudier un objet philologique inerte, mais de prendre la mesure d’un phénomène appréhendé dans son épaisseur existentielle, saisi à ses sources mêmes. Ces dernières, nous le savons, jaillissent des profondeurs de la sociabilité à laquelle ont servi de théâtre, et nous voudrions qu’il en soit encore ainsi en cette veille du XXIe siècle, ces multiples petits mondes imbriqués les uns dans les autres, les quartiers, les rues, les places, les échoppes, les ateliers, les marchés de notre cité, tous lieux où quotidiennement, de génération en génération, la parole a répondu à la parole, le discours au discours, un peu comme dans un village : ce mot, il nous en souvient, servait justement au temps de notre adolescence à qualifier Toulouse et, coïncidence émouvante, le poète portugais Fernando Pessoa exprime une semblable impression sur sa Lisbonne natale :


				« O cloche de mon village 


				plaintive dans le soir calme ».


			Soulignons aussi que Séguy a très bien vu « (qu’) à Toulouse, pas plus qu’ailleurs, on ne parle le même langage dans toutes les couches de la société : telle expression, courante dans les milieux populaires, est bannie des conversations relevées, ou qui prétendent à l’être ». C’est d’ailleurs pour aussitôt regretter que les conditions dans lesquelles il a conduit son étude, — mais comment ne pas comprendre un homme qui travaillait en isolé et avec les moyens de son époque, — ne lui aient pas permis de consigner systématiquement « la répartition des faits suivant les professions, le degré d’instruction, les conditions de fortune, l’âge, le sexe des sujets parlants. » A cette tâche, nécessairement pluridisciplinaire et réclamant l’intervention d’une équipe, sont conviés les chercheurs de la génération actuelle. Au demeurant, en ce qui regarde les milieux dans lesquels a été menée l’investigation et la tranche chronologique retenue, Séguy s’est donné comme objectif « la description du français parlé à Toulouse de 1920 à 1947 par les classes populaires et moyennes dans l’usage familial et courant » : ce choix, qui permet à la fois d’intégrer la variabilité inhérente à toute manifestation langagière et de sauvegarder la cohérence de l’observation, répond au double souci de la méthodologie linguistique actuelle, soit la représentativité de l’échantillon et la synchronie. Mais il va sans dire que Séguy, fidèle à sa volonté profonde de comprendre les choses et d’en rendre compte, ne pouvait négliger les antécédents de la situation dont il était le contemporain : c’est pourquoi, dans son ouvrage, un effort remarquable est fait pour remonter du présent vers le passé, ce qui nous vaut des commentaires et des remarques d’une solide et étincelante érudition.


			Le livre que nous venons d’évoquer constitue au bout du compte un témoignage irremplaçable sur ce qui fut une captivante et savoureuse réalité de la vie toulousaine, en un temps où le changement auquel nous soumet la civilisation technicienne n’avait pas encore fait sentir ses effets sur notre patrimoine spirituel. C’est au souvenir de son père, « patris manibus », que Séguy avait tenu à le vouer : l’hommage va également à la ville dans laquelle le grand romaniste qu’était l’auteur a vécu et créé, à la cité dont il a tant de fois parcouru places et rues, selon cet itinéraire qui chaque semaine le menait du quartier de Montoulieu, sa résidence, au quartier de Saint-Sernin où se trouvait alors la Faculté des Lettres illustrée par son inoubliable enseignement. Au tour de l’auteur de cet avant-propos de saluer la mémoire de celui qui, dans une amitié et une sollicitude jamais démenties durant vingt années, lui prodigua ses leçons avant d’en faire son compagnon de travail.


			Xavier Ravier, 


			Maître de recherche au C.N.R.S., 


			Directeur de l’Atlas linguistique 


			du Languedoc occidental
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			INTRODUCTION


			§ 1 — Dans un ouvrage qui fait aujourd’hui autorité, (Recherches historiques sur l’introduction du français dans les provinces du Midi, pp. 194-212), M. Auguste Brun a marqué les étapes de l’introduction du français à Toulouse (1) : on a dès le milieu du XVe siècle des documents officiels dans la langue de Paris (des recherches récentes ont même démontré que de tels textes étaient bien antérieurs à ce terminus a quo) ; le français est généralisé dans cet usage au milieu du XVIe siècle : entre 1500 et 1537, les statuts des corporations sont déjà en français. Néanmoins, grâce à un monitoire en langue d’oc de 1540 « on est averti que les progrès réalisés par le français ne dépassent pas le domaine de l’écriture ». C’est qu’en effet on continuera à parler languedocien : seuls les gens vraiment cultivés auront quelque pratique du français ; quand on voudra, à tout prix, s’adresser au peuple dans la langue officielle, il faudra employer le sabir franco-occitan que Brun décrit op. laud. pp. 417-419, et dont on trouve de nombreux échantillons dans les archives locales (v. par exemple abbé Lestrade, Cahier des remontrances des états de Comminges aux rois de France, etc. 1537-1627, Saint-Gaudens, 1943. Pour autres faits de ce genre, v. Annales du Midi XXI, 59 ; Romania, XL, 80 : mélange franco-italien ; Zeitschrifte f. rom. Philol. 1891, 375 ss : franco-picard).


			§ 2. — Bien plus, ce carroun (c.-à-d. méteil), comme on dit en Gascogne, a été réellement parlé jusqu’à une date toute récente par des gens du menu peuple, par des paysans qui, ne connaissant que leur occitan, s’essayaient à parler français. Mais si le français populaire du Midi a sans doute pour origine ce mélange, il n’est plus un mélange : les particularités proviennent certes du fonds occitan ! sous-jacent, comme on le verra ; mais elles sont arrêtées, codifiées par l’usage et les lois de la langue, bien qu’elles admettent souvent l’emploi de termes languedociens conservant presque intégralement leur aspect phonique d’origine, interdisent de dépasser certaines limites.


			§ 3. — La preuve en est dans la persistance, à côté du français toulousain usuel, d’un jargon macaronique littéraire où la verve d’écrivains comiques se déploie sans bride : on prête au paysan ignorant un charabia burlesque (Mir, Lou lutrin de Ladèr, Carcassonne, s. d., pp. 89-90 ; oeuvres du poète populaire de Toulouse Josselin Gruvel, passim ; fantaisies dans la presse toulousaine actuelle, connaissant un grand succès). Bref, à Toulouse, il est ridicule de « parler moitié patois, moitié français ». C’est donc que le français local est un véritable langage organique, senti comme correct par les sujets parlants. Il va sans dire toutefois qu’il existe une certaine marge, surtout en matière de vocabulaire, où l’on frise souvent le mélange. (v. à ce sujet § 152).


			Français et languedocien ont vécu côte à côte à Toulouse jusqu’à nos jours ; certains vieillards emploient encore couramment l’occitan dans leur conversation ; beaucoup de Toulousains, et de tout âge, aiment « panacher » leurs propos de phrases languedociennes complètes (v. § 152) ; et, dès qu’on quitte l’agglomération urbaine, il n’est pas exceptionnel de rencontrer de jeunes enfants (non encore soumis à la fréquentation scolaire) qui ignorent le français. 


			§ 4. — Le français est longtemps resté l’apanage des lettrés et des bourgeois, qui, d’ailleurs, lisaient et écrivaient cette langue plus qu’ils ne la parlaient réellement (et cette importation par voie graphique rend compte d’un bon nombre de traits spécifiques) : le complexe d’infériorité qui frappait la langue d’oc depuis le XVIe siècle n’a pu assurer le triomphe général du français qu’à une date toute récente. Et l’influence conservatrice des poètes mainteneurs (Godolin, félibres modernes, etc.) n’est pas aussi négligeable qu’on affecte parfois de le croire à Paris. 


			§ 5. —  Si bien que les deux langues ont eu largement le temps, en quatre siècles, d’exercer l’une sur l’autre une influence profonde. Bref, le français actuel de Toulouse est avant tout une langue importée gardant l’empreinte de substrats indigènes : déjà Villa constatait (I, 166) « toutes façons de parler vicieuses et traduites mot à mot du languedocien », ce dont Desgrouais paraît ne pas se rendre compte ; et ce phénomène linguistique vient d’être excellemment défini par M. Auguste Brun, Parlers régionaux, pp. 137-141.


			La part qui revient aux évolutions particulières du français depuis son importation à Toulouse est légère (§§ 83-90), et celle des archaïsmes proprement français bien mince (§ 92), malgré une opinion assez répandue. C’est qu’on prend pour des archaïsmes français des convergences originelles franco-occitanes : le substratum occitan s’est pendant un certain temps confondu avec une tendance française, puis il a continué tout seul. Ces sortes de faits sont surtout sensibles en matière de syntaxe. 


			§ 6. — En quatre siècles, les vagues parties de Paris ont successivement, effacé leurs traces : il ne reste rien, par exemple, à Toulouse, de oi prononcé wé (§ 21). Tout au plus peut-on dire que les innovations proprement françaises s’implantent en province avec un certain retard (p. exemple, on dit encore un gonze à Toulouse, alors que ce mot est passé de mode à Paris) : mais, si elles ne sont pas contrariées par quelque armature locale, elles finissent toujours par triompher du passé archaïque.


			§ 7. — Les buts de cette étude sont : 1° la description du français parlé à Toulouse de 1920 à 1947 par les classes populaires et moyennes dans l’usage familial et courant (2), étant entendu que le « Toulousain moyen », dans les circonstances officielles, s’efforce d’atteindre à un langage plus académique : il y réussit assez bien actuellement, pour le vocabulaire, mais n’élimine que très imparfaitement les substrats phonétiques et les calques syntactiques, car il n’en a qu’une conscience vague. — 2° l’explication historique des faits.


			§ 8. — On s’est fondé sur les témoignages des grammairiens français du XVIe siècle et de l’époque classique, sur certaines oeuvres satiriques, sur quelques travaux contemporains (l’ouvrage de M. Lanusse en particulier, qui est un utile recueil de matériaux, sinon d’interprétations définitives) et surtout sur les fameux Gasconismes corrigés de Desgrouais, qui donnent une idée assez complète de ce qu’était le français à Toulouse il y a deux cents ans ; il est toutefois regrettable que cet auteur ait laissé délibérément de côté le langage du menu peuple (XIX), qui lui paraissait indigne de sa curiosité : c’est justement dans ce sens que nous avons étendu nos investigations. Les nouveaux gasconismes corrigés de Villa (fin du XVIIIe s.), bien que concernant la région de Montpellier, ont fourni, surtout en matière de vocabulaire, un supplément d’information intéressant.


			§ 9. — Notre étude n’est pas un inventaire total du français parlé à Toulouse ; poux arriver à un tel résultat, il eût fallu relever : 1° ce qui est commun au français de Toulouse et à celui de Paris ; 2° ce qui se dit à Paris, mais reste inusité à Toulouse ; 3° les particularités toulousaines s’opposant au français normal et au français populaire de Paris. C’est à la dernière de ces entreprises que nous nous sommes limité : faute de quoi ce livre eût été énorme ; nous pensons ainsi livrer au public ce qui peut justement l’intéresser dans ce genre d’investigations, car il est évident qu’on sera surtout curieux de connaître ou de reconnaître les traits spécifiques par lesquels le français de Toulouse s’écarte de la norme usuelle : tout autre point de vue attirerait l’attention des seuls spécialistes. Il va sans dire aussi qu’un grand nombre de faits que nous citons ne sont pas exclusivement toulousains : beaucoup s’étendent au Midi entier, et il sera facile à chacun de se retrouver dans le patrimoine commun. En ce qui concerne le vocabulaire, les aires d’extension n’ont été spécifiées que pour le Sud-Ouest.


			A notre grand regret, nous avons dû renoncer à dresser un glossaire étymologique des mots languedociens calqués par le français régional : certaines étymologies sont déjà établies, ou évidentes, et il est alors inutile de les formuler. Mais malheureusement, une immense partie du vocabulaire occitan n’a pas encore été étudiée de ce point de vue, et c’est là une tâche de longue haleine, qu’on ne pouvait songer à mener à bien ici. De telles recherches feront l’objet d’un travail ultérieur.


			On s’est efforcé de grouper les faits suivant les lois et les tendances qui les déterminent ; mais il arrive souvent que plusieurs causes agissent ensemble : il ne faudra donc pas s’étonner de trouver quelquefois dans un chapitre ce qui pourrait aussi logiquement figurer dans la catégorie voisine.


			A Toulouse, pas plus qu’ailleurs, on ne parle le même langage dans toutes les couches de la société : telle expression, courante dans les milieux populaires, est bannie des conversations relevées, ou qui prétendent à l’être. Il eût été du plus haut intérêt sans doute, de noter la répartition des faits suivant les professions, le degré d’instruction, les conditions de fortune, l’âge, le sexe des sujets parlants : mais cela eût rendu inévitables des complications dans la disposition de l’ouvrage, et surtout des redites pénibles, tant pour le lecteur que pour l’auteur. Aussi nous sommes-nous contenté d’indiquer la fréquence ou la rareté des particularités de prononciation, des tournures de phrases, des mots et locutions : AC, C, CC, CCC représentent les divers degrés de commun (dans le sens croissant), et AR, R, RR, RRR, ceux de rare ; G signifie général ; vulg. indique que l’expression appartient au bas langage. Partant de là, il sera facile au lecteur de supposer des répartitions plus précises : ce qui est rare est l’apanage des vieilles gens, du menu peuple, de ceux qui se servent encore volontiers du languedocien, et ce qui est commun appartient de plus aux générations nouvelles, à la bourgeoisie et aux personnes qui parlent exclusivement le français.


			Je dois de grands remerciements en premier lieu à M. le Professeur Pierre Plouché, dont les critiques ont permis de redresser quelques erreurs, et ont provoqué l’éclaircissement de bon nombre d’obscurités ; à M. le Professeur Henri Gavel, qui m’a constamment guidé de ses conseils et de son immense érudition ; ensuite à ma mère, à MM. François Baboulet et Albert Baudet, qui m’ont aidé dans la recherche ou le contrôle du vocabulaire ; et aussi à mes jeunes élèves du Lycée de Toulouse, qui m’ont gracieusement pourvu d’une magnifique moisson de solécismes.


			M. Louis Marquèze-Pouey a eu la bonté de relire les épreuves.
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					Les préliminaires de l’ouvrage du même auteur, Le français de Marseille, pp. 5-24, montrent que l’introduction, la contamination et l’évolution du français se sont faites à peu près dans les mêmes conditions à Toulouse et à Marseille


				


				

					Nous nous permettons de signaler que notre « naissance » et notre genre de vie confèrent à nos observations toutes garanties d’authenticité ; l’interprétation sémantique du vocabulaire peut être considérée comme sûre : c’est en tout cas celle du sujet parlant lui-même.
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